
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE 
__ 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  DES 

DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE 
 

3ème  REUNION DE 2005 
 

Séance du 27 juin 2005 
 
 

CG 05/3è me/I-SUBV 
 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
__ 

 
 

Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu le projet de budget de Monsieur le Président, 
 
Vu l’avis des commissions concernées, 
 
Vu le vote de la décision modificative n°1 de 2005, 
 
 

LE CONSEIL GENERAL 
 

− Adopte les subventions telles qu’elles figurent en annexes : 
 

Annexe 1 
 
Fonctionnement et petit équipement (article 6574)………………. 106 495,00 € 
 

Annexe 2 
 
Manifestations exceptionnelles (article 6745)…………………….   59 345,00 € 
 
                              TOTAL GENERAL………………………….. 165 840,00 € 
 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 Le Président, 
 



SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 

 
FONCTIONNEMENT 

 
PREMIERE COMMISSION 

 
 
 
Association des maires de Tarn-et-Garonne…………...............................……….       26 000 € 
 
ADIL 82 (Association départementale d'information sur le Logement)......………      28 000 € 

(sortie de Monsieur Viguié) 
 
 

TROISIEME COMMISSION 
 
La Ligue de l'enseignement de Tarn-et-Garonne – F.O.L.82………...........………..    38 000 € 
 
 

QUATRIEME COMMISSION 
 
Maison du patrimoine Midi-Quercy…………….........................................………        8 195 € 
 
 

SEPTIEME COMMISSION 
 
Union départementale des offices de tourisme et syndicats d'initiative  
de Tarn-et-Garonne……………..................................................................……….       5 000 € 

( sortie de Monsieur Brunet) 
 
 

PETIT EQUIPEMENT 
 

CINQUIEME COMMISSION 
 

 
Union départementale des donneurs de sang bénévoles du Tarn-et-Garonne : 
achat d'équipements......................................................................................……….      1 300 € 
 
 
 

MANIFESTATIONS EXCEPTIONNELLES 
 

TROISIEME COMMISSION 
 
 
A.F.I.J (Association pour faciliter l'insertion professionnelle des jeunes diplômés): 
opération « Le sésame de la réussite ».............................................................………..  4 573 € 



 
Association chants libres : opération chansons en balade en Tarn-et-Garonne ………   5 000 € 
 
Lavit-de-Lomagne : action de communication pour la maison de la Lomagne 
– 4ème tranche contrat de pays Garonne Quercy Gascogne..........................………..   1 134 € 
 
Syndicat mixte du pays Midi-Quercy : atelier d'écriture autour des contes et  
légendes du pays Midi-Quercy par l'A.P.I.C.Q  Midi-Quercy – Leader +.....………...   5 285 € 
 
 

QUATRIEME COMMISSION 
 
Association Nature Midi-Pyrénées : gestion différenciée des bords de routes en  
Pays de Serre.............…........................................................................……... ………     940 € 
 
Fédération du Tarn-et-Garonne agréée pour la pêche et pour la protection du 
milieu aquatique : mise en place d'un plan de rempoissonnement des rivières.……… 13 089 € 
 
 

CINQUIEME COMMISSION 
 
Comité départemental du prix de la résistance et de la déportation :  
Organisation d'un voyage à Dachau pour les lauréats du concours annuel, 
début juillet..........…………………………………………………………….………..  3 500 € 
 
Ecole des chiens-guides d'aveugles de Biot : remise gratuite d'un chien d'aveugle  
à une personne non voyante de Castelferrus........…...................................……………  5 000 € 
 
Secours populaire français : accueil en famille été 2005...................................……….  2 250 € 
 
Union départementale des donneurs de sang bénévoles  : organisation du congrès régional 
pour le don de sang bénévole de Midi-Pyrénées, le 2 octobre.......……………………   1 500 € 
 
 

SIXIEME COMMISSION 
 
Fédération départementale des associations commerciales de Tarn-et-Garonne :  
Organisation des marchés nocturnes d'été.......................................................………..   1 830 € 
 

 
SEPTIEME COMMISSION 

 
Le petit naviculaire  : organisation d'une compétition  d'endurance équestre....……… 15 244 € 
 

 
 
 
 

 


